


Pouvoirs : 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Frédéric DURAND donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS, 
M. Christian FAYOLLE donne pouvoir à M. Marc ROSIER,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à M. Eric BARGAIN,  
Mme Monique ROVERA donne pouvoir à M. Henri BOUTHEON 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Lionel BOUCHER, Mme Anne DE BEAUMONT,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Christophe FAVERJON, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, 
M. Luc FRANCOIS, M. Marc JANDOT, Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN, M. Michel MAISONNETTE, Mme Pascale MARRON,  
M. Yves MORAND, Mme Djida OUCHAOUA, Mme Christiane RIVIERE,  
M. Jean-Claude SCHALK, M. Gérard TARDY, M. Georges ZIEGLER   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Rémy GUYOT 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JANVIER 2020 
 

DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS AU SEIN DU GROUPEMENT 
D’INTERET PUBLIC (GIP) DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DE LA VIE 
SOCIALE MONTREYNAUD 
 
 
 

 
Le quartier de Montreynaud à Saint-Etienne est classé en QPV au titre du contrat de ville et 
en quartier d’intérêt national au titre du nouveau programme national de rénovation urbaine.   
 
Dans la perspective de coordonner les volets thématiques portés par chaque acteur et 
fédérer un projet d’ensemble, il est proposé de créer un Groupement d’Intérêt Public (GIP). 
La forme du GIP « Développement et Animation de la Vie Sociale » (DAVS à Montreynaud) 
doit permettre de garantir une gouvernance partagée du projet par les pilotes et les 
institutions. 
 
Saint-Etienne Métropole a été sollicitée au titre de sa nouvelle compétence « prévention 
spécialisée ». En effet dans le cadre de ce projet, sur le volet pépinière jeunesse/tranche  
18-25 ans, il est envisagé la mise en place d’actions innovantes reposant sur une intégration 
très forte des professionnels de la prévention spécialisé avec les acteurs du quartier.  
 
Il a été proposé que Saint-Etienne Métropole fasse partie des membres fondateurs au côté 
de la Ville de Saint-Etienne, de l’Etat, du Conseil Départemental de la Loire, de la 
Sauvegarde 42, des PEP 42, du PIMM’S , et du Collectif Vivre Ensemble à Montreynaud.  
 
L’adhésion au Groupement d’Intérêt communautaire (GIP) de Montreynaud sera soumise à 
l’approbation du Bureau le 16 janvier 2020. 
 
Aussi, il est proposé que Saint-Etienne Métropole désigne un représentant titulaire et un 
représentant suppléant pour siéger au sein du Groupement d’Intérêt communautaire (GIP) 
de Montreynaud. 
 
 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’assemblée a décidé à l’unanimité de procéder à un vote à main levée. 
 
Monsieur le Président présente les candidatures proposées. 
 
Il s’agit de Monsieur Gilles ARTIGUES en tant que représentant titulaire et Madame 
Siham LABICH en tant que représentante suppléante. 
 
Monsieur le Président demande à l’assemblée s’il y a d’autres candidats. 
Il constate l’absence d’autre candidature. 
 
 
 
 



 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimté avec 1 abstention : 
 
 

- Monsieur Gilles ARTIGUES en tant que représentant titulaire de Saint-Etienne 
Métropole pour siéger au sein du Groupement d’Intérêt communautaire (GIP) 
de Montreynaud.  

 
- Madame Siham LABICH en tant que représentant suppléante de Saint-Etienne 

Métropole pour siéger au sein du Groupement d’Intérêt communautaire (GIP) 
de Montreynaud.  
 

 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


